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■ Maxtv Sàrl, à B u s s i g n y - p r è s - L a u s a n n e , production et
diffusion d’emissions de télévision (FOSC du 28.06.2001, p.
4891). Statuts modifiés le 14 août 2003. Siège transféré à M o r -
g e s , avenue de Plan 14. Capital social porté de CHF 50’000 à CHF
80’000, la part de Cretegny Roger étant portée de CHF 9’000 à
CHF 14’000, celle de Gay Eric, actuellement à Jouxtens-Mézery,
de CHF 2’000 à CHF 3’000, celle de Martin Christian de CHF 1’000
à CHF 2’000, celle de Christen Joël de CHF 1’000 à CHF 2’000, cel-
le de Guignard Pierre de CHF 9’000 à CHF 14’000, et celle de
Monnier Jérôme de CHF 2’000 à CHF 3’000. Gervasio Giuseppe est
actuellement à Grandson. Nouveaux associés: Kübel Martin,
d’Allemagne, à Valeyres-sous-Ursins, avec une part de CHF 3’000,
et MimaVision S.à r.l., à Yverdon-les-Bains, avec une part de CHF
13’000, tous deux sans signature.
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